
 

 

 

 
                                    PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉCOLE du 6 novembre 2024 

 
Membres présents en personne: Mourad Graidia, Salma Boussnini, Hafsa Er-rouijl, Mouktar Mohamed, Ahmed El Amine, Abdelaziz 
Chawki, Abdelhamid Mammeri, 
Membres présents virtuellement: Amira Musse, Khadija Issa Boukar, Kawtar Jaanid, Mariam Hamzeh,  
Membres absents: Néant 

     Items Discussions / Décisions 

1.​ Mot de bienvenue de la présidente • Le président du CE a rappelé l’importance d’être à l’heure à la réunion pour respecter 
l’horaire du traitement des sujets de l’ordre du jour. 
• Il a remercié les membres du CE pour leurs contributions et leurs dévouements pour le 
bien-être de nos élèves.   
• Il a souhaité la bienvenue à Mme Najoua Ben Zaid, la directrice de l’école BAM.   

2.​ Adoption du procès-verbal de la réunion du 
16 octobre 

3.​ Adoption de l’ordre du jour 

• Le procès-verbal de la réunion du 16 octobre a été adopté par tous les membres présents. 
• L’ordre du jour de la réunion du 6 novembre a été adopté par tous les membres présents.   

4.​ Mise à jour sur la nouvelle école BAM 
260 élèves (3 classes maternelle jardin) 

•​ Mme Najoua Ben Zaid la directrice de l’école BAM a rappelé que l’ouverture de l’école est 
prévue pour l’année scolaire 2025-2026 et que les travaux avancent comme prévu. 

•​ Mme Najoua a présenté l’état des lieux de ce nouveau projet. 
•​ Elle a également présenté les membres du comité et du processus pour la nomination 

de l’école BAM 

 

5.​ Mot de la direction 
 
 

•​ Invitation aux portes ouvertes qui auront lieu le 27 novembre.  
•​ Résultats OQRE provinciaux : présentation des ratios durant les 3 dernières années 
•​ Spectacles des fêtes de fin d’année (18 et 19 décembre) 



 

 

 

•​ Club de théâtre : proposition d’un parent (déterminer un prix?) 
•​ Clubs et activités de midi à organiser par les enseignants pendant la pause du diner 

(echec, tricot, rubics.. 
•​ Retour sur la formation IB 

 

6.​ Suivi de la rencontre précédente du CE: 
Visibilité du CE 

•​ Visibilité dans le site web de l’école 
•​ Peut-on déplacer la rubrique CE sous la rubrique PARENTS ? 

7.​ Bilan Financier •​ La trésorière a présenté les soldes des comptes. 
•​ Participation et la Contribution à la soirée porte ouverte de l’école 
•​ Une motion de contribuer du compte de participation des parents à la soirée porte 

ouverte de l’école du mercredi 27 novembre  d’un montant de 112 $ (proposée par 
Mourad et approuvé à l’unanimité du CE (le Coût couvrira l’achat de 4 Boites de maïs 
pour être distribué aux parents participants à la soirée portes ouvertes). 

8.​ Compte rendu des comités  
- Comité des levées de fonds (Amira, 
Khadidja)  
- Comité des activités parascolaires (Salma, 
Abdelaziz, Khadidja, Hafsa) 
- Comité de communication (Mourad, 
Kawtar) 
- Comité de participations des parents 
(Mourad, Mouktar, Abdelaziz, Ahmed) 
- Comité du règlement interne du CE  
(Mourad) 
- Comité d’accueil (Mourad, Mariam, Hafsa) 

• Activités parascolaires : 
Proposition d’activité de jeu libre après école avec les parents. 
Photographie : la préparation de cette activité est phase de planification. 
Jeux d’échecs : cette activité commencera en début de l’année 2025. 
 
●​ Autres activités et ateliers proposés par les parents seront évalués par les comités. 
●​ Liste des parents qui veulent se porter bénévoles 
●​ Activités proposées par les parents; à voir et à discuter par le comité 

 
• Comité de communication prévoit produire le bulletin du CE avant les vacances d’hiver. 
 



 

 

 

- Sous-comité de la soirée internationale 
(Salma, Mariam, Amira, Mourad) 
- Sous-comité de la graduation (Mourad, ) 

• Comité de participations des parents (Mouktar & Mourad) ont participé au Forum des CE 
du CEPEO le 26 octobre à la cité collégiale.  
 
• Comité d’accueil travaille sur l’actualisation de la brochure/dépliant du CE.     

9.​ Résultats du sondage du CE 2024-2025 Les résultats du sondage du CE 2024-2025 ont été partagé 
Une discussion sur les réponses aux préoccupations des parents a été entamée et se 
poursuivra dans les prochaines réunions du CE. 
 

10.​Levée de la séance La séance a été levée à 19H15. 

Prochaine rencontre le 5 février 2025  (18H00-19H00) 

 

 

     Sommaire des suivis 

ACTION Résponsable Suivi 
Sondage 2024-2025 Comité de communication (Mourad) Complété 
Désignation des participants au forum du CE du 26 octobre Mourad Graidia & Mouktar Mohamed Complété 
Sondage du CE 2024-2025 Mourad Graidia Complété 
Discussion du sondage du CE Avec la direction de l’école En progression 
Visibilité du Conseil d’école Direction de l’école En progression 
   

 

     Dates des réunions du CE pour l’année scolaire 2024-2025 

02 octobre 2024 (18H30 -19H00) Séance Remue-Méninges- Discussion du plan d’action 
16 Octobre 2024 (18H00-19H00) Installation du nouveau CE  
6 Novembre 2024   (18h-19H00) Invitation de Mme Najoua Ben Zaid la directrice de l’école BAM 
11 Décembre  2024  (18H00-19H00) Invitation de M. Boukrab & Mme Ouled Ali (présences confirmées) 



 

 

 

5 Février 2025         (18H00-19H00)  
16 Avril  2025      ​ (18H00-19H00)  
4 Juin 2025             (18H00-19H00)  

   
     Références 

CONSEIL D’ÉCOLE 2024-2025 

Règlements administratifs 

Conseil D’école: Un Guide À L’intention Des Membres 

Code de déontologie 

Nétiquette - CONSEIL D'ÉCOLE ADE01-DA01 Annexe 1 

  

 

     Rappel du rôle du CE: 

MISSION 
2. (1) La mission des conseils d’école consiste, avec la participation active des parents, à améliorer le rendement des élèves et à accroître la 
responsabilité du système d’éducation envers les parents.  Règl. de l’Ont. 612/00, par. 2 (1). 
​ (2)  Le conseil d’école réalise sa mission principalement en faisant des recommandations, conformément au présent règlement, au 
directeur de l’école et au conseil scolaire qui l’a créé.  Règl. de l’Ont. 612/00, par. 2 (2). 

POUVOIR CONSULTATIF DES CONSEILS D’ÉCOLE 

20.  Le conseil d’école peut faire des recommandations sur toute question au directeur de l’école ou au conseil scolaire qui l’a créé.  Règl. 
de l’Ont. 612/00, art. 20. 

RÉPONSE DU CONSEIL SCOLAIRE 

21.  Le conseil scolaire qui a créé le conseil d’école étudie chaque recommandation que lui fait ce dernier et l’informe des mesures prises 
en conséquence.  Règl. de l’Ont. 612/00, art. 21. 

 

https://docs.google.com/document/d/176SiI2FlI7IQ3MPK1Y2_lFTPd_y-a5hwj3TS67XVERo/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1acgDCxX3_nCdclt00v7e6PkAffsDe0V2/edit?usp=sharing&ouid=113191875456938060337&rtpof=true&sd=true
https://www.ontario.ca/fr/page/conseils-decole-un-guide-lintention-des-membres
https://docs.google.com/document/d/17fkKpN27EWDe2N814Vj79imwh5aUBRX-MXScBoM81tk/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/document/d/1fCBbX_ua8A6qNISv2IKAkrkwCUAAQR5S5E6Taeez8es/edit?usp=sharing


 

 

 

 


